
Liste des documents nécessaires pour les demandes de permis 

 

 
 Le formulaire de demande de permis remplis 

 
Permis pour une nouvelle construction 

- Plan d’implantation ; 

- Plans, coupes, élévations et devis du bâtiment principal à construire ; 

- Coût du permis; 

- Certificat de localisation par un arpenteur-géomètre (ce document doit être fourni à 

la Municipalité une fois les travaux terminés). 

 

* Le raccordement à un système de traitement des eaux et à un système d’alimentation en 

eau potable est obligatoire pour l’obtention d’un permis de construction. * 

 

Permis pour un agrandissement 

- Plan d’implantation de l’agrandissement; 

- Plan de construction de l’agrandissement; 

- Certificat de localisation par un arpenteur-géomètre (ce document doit être fourni 

à la Municipalité une fois les travaux terminés). 

 

Permis de rénovation 

- Description détaillé du projet; 

- Entrepreneur responsable des travaux; 

- Si les travaux impliquent une modification de structure : plan des travaux. 

 

Permis pour un bâtiment accessoire 

- Plan d’implantation du bâtiment; 

- Coût du permis; 

- Si une structure permanente (dalle de béton) est installée : Certificat de localisation 

par un arpenteur-géomètre (ce document doit être fourni à la Municipalité une fois 

les travaux terminés). 

 

Permis pour une installation septique 

- Étude de caractérisation du sol et d’implantation effectuée par un technologue 

accrédité; 

- Coût du permis; 

- Certificat de conformité émis par le technologue responsable au dossier. 

 

Permis pour un système de captage d’eau souterraine (puit) : 

- Plan d’implantation; 

- Description technique du puit; 

- Coût du permis; 

- Rapport de forage suite aux travaux. 

 



Permis pour une piscine : 

- Plan d’implantation; 

- Description de la piscine (dimension, hauteur); 

- Description des éléments de sécurité (clôture, échelle, etc…) 

- Coût du permis; 

 

Permis d’abattage d’arbre : 

- Raison des travaux (arbre mort/malade ou autres); 

- Nombre d’arbres affectés; 

- Visite de l’inspecteur municipal au besoin; 

- Entrepreneur responsable des travaux. 


